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Objet : Porter à connaissance - Élaboration PLU de Montépilloy.
PJ : 
Copie à : 

Vous avez consulté notre service dans le cadre du porter à connaissance concernant l’élaboration 
du plan local d’urbanisme de MONTEPILLOY.  

Je vous informe que vous avez accès aux données environnementales depuis notre site internet : 
http://www.picardie.developpement-durable.gouv.fr/ sur l'onglet «Porter à connaissance».

Vous trouverez dans la rubrique «Porter à connaissance» un tableau qui récapitule l'ensemble des 
sites internet locaux ou nationaux permettant d'accéder aux informations que vous recherchez.

La commune ne contient pas d'installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE) 
soumis à autorisation.  Toutefois,  il  est  possible  qu'elle  puisse être  concernée par  la  présence 
d'ICPE soumises uniquement à déclaration et qui ne sont pas référencées dans la base nationale 
des  ICPE  soumises  à  autorisation.  Je  vous  invite,  en  conséquence,  à  vous  rapprocher  des 
services de la préfecture qui suivent ce type d'établissements. 

En outre, je vous informe que les installations d'élevage ou d'abattages d'animaux, les installations 
dans  lesquelles  sont  traitées  des  matières  animales,  les  installations  mettant  en  œuvre  des 
organismes  génétiquement  modifiés  et  celles  de  production  de  micro  organismes  pathogènes 
relèvent du contrôle de la Direction Départementale de la Protection des Populations.

Le service souhaite être associé à l'élaboration de ce document d'urbanisme.

P/le Directeur Régional
La responsable du SGCGE, 

Bénédicte VAILLANT

Activités  de la  DREAL en matière  de prévention  des risques  
industriels, surveillance des centres de contrôles de véhicules et  
réceptions de véhicules à titre isolé, financement des politiques  
territoriales,  gestion  de  la  connaissance,  registres  des  
transports,  hydrométrie,  maîtrise  d'ouvrage  des  routes  
nationales,  appui  à  l’autorité  environnementale,  contrôle  des  
transports terrestres, gestion des marchés PBPM, prélèvements  
et analyses hydrobiologiques

http://www.picardie.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.picardie.developpement-durable.gouv.fr/article.php3?id_article=925

